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DÉLIBÉRATION N°20150520-020
MONTÉE EN DÉBIT COBAS

Le réseau du Syndicat Mixte Gironde Numérique a été construit sur la base d'un tracé
reflétant le besoin des acteurs publics composant le Syndicat Mixte. Le recensement de
ce besoin s'est effectué dans le courant de l'année 2008.

Le besoin évoluant, la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud (COBAS)
demande au Syndicat Mixte Gironde Numérique de procéder à des opérations de montée
en débit dans un souci d'aménagement du territoire et de développement économique. La
réalisation de ces opérations de montée en débit se décomposerait en deux tranches :

• Tranche 1 – montée en débit des sous répartitions GUJ014, GUJ005, MOU0008
pour un montant de 441 453 € HT en investissement et en fonctionnement dans
l'hypothèse d'une réalisation via le Contrat de Partenariat.  Le montant restera à
detérminer en cas de réalisation via maîtrise d'ouvrage directe du Syndicat Mixte
Gironde Numérique,

• Tranche 2 – quatre opérations optionnelles de montée en débit dont la localisation
et le montant restent à déterminer.

Ces opérations de montée en débit pourront être réalisées par le Syndicat Mixte Gironde
Numérique soit :

• via  le  Contrat  de  Partenariat  Public  Privé :  les  extensions  sont  encadrées
contractuellement par le Contrat de Partenariat. En effet, celui-ci prévoit dans son
article 9.1 intitulé « modification du contrat », la possibilité pour le Syndicat Mixte
Gironde Numérique de modifier par avenant le contrat en cas d'évolution de ses
besoins.

• en maîtrise d'ouvrage direct par le Syndicat Mixte Gironde Numérique.

Le besoin étant propre à la COBAS et faute d'accord global du Comité Syndical sur un
projet  concerté  d'extension  du réseau initial,  il  appartient  à  la  COBAS de  prendre  en
charge la totalité du coût de ces opérations en investissement et en fonctionnement : 

• le montant des opérations de montée en débit de la tranche 1 s'élève à 441 453 €
HT dans l'hypothèse d'une réalisation via le Contrat de Partenariat. Cette opération
sera  réalisée  sous  réserve  de  la  passation  d'un  avenant  n°5  au  Contrat  de
Partenariat ou via maîtrise d'ouvrage directe du Syndicat Mixte Gironde Numérique.

• le montant des opérations de montée en débit de la tranche 2 reste à déterminer
tant en investissement qu'en fonctionnement. Cette opération sera réalisée sous
réserve de la  passation d'un avenant  au Contrat  de Partenariat  ou via  maîtrise
d'ouvrage directe du Syndicat Mixte Gironde Numérique.

En cas de réalisation de l'opération via le Contrat de Partenariat, l'avenant n°5 décrira
l'établissement d'un plan de financement complet, le détail des loyers dus au partenaire
dans le cadre de l'opération de montée en débit demandée par la COBAS et un planning
de déploiement. 
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DÉLIBÉRATION N°20150520-020
MONTÉE EN DÉBIT COBAS

Les caractéristiques techniques et financières des opérations de montée en débit seront
également décrites dans la convention qui sera signée entre la COBAS et le Syndicat
Mixte Gironde Numérique.

La COBAS adhère au Syndicat Mixte Gironde Numérique avec pour objectif de garantir
des accès adaptés et compétitifs à internet sur le territoire de la COBAS. Des délibérations
de  la  COBAS  permettent  à  son  Président  d'effectuer  toutes  les  démarches  utiles  et
nécessaires à la bonne exécution de cette affaire, et en particulier, signer les conventions
réglant les relations entre la COBAS et le Syndicat Mixte Gironde Numérique.

Dans ces conditions, je vous propose Mesdames, Messieurs :

• de bien vouloir  m'autoriser,  sur  le  principe,  à engager  des négociations pour  la
conclusion d'un avenant n°5 au Contrat de Partenariat Public Privé avec Gironde
Haut Débit dans le cadre exclusif des opérations de montée en débit sus-visées en
cas d'agrément de la COBAS sur la proposition technique et financière. S'il est fait
le choix par la COBAS de recourir à la réalisation des opérations de montée en
débit via le Contrat de Partenariat Public Privé, préalablement à la conclusion de
l'avenant 5 et à la soumission au vote du Comité Syndical, la Commission d'Appel
d'Offres sera réunie.

• de me donner compétence dans le cadre exclusif  des opérations de montée en
débit  demandées  par  la  COBAS  pour  la  signature  de  la  convention  afférente
concernée,

• de  bien  vouloir  m'autoriser  à  engager  toute  procédure  utile  et  à  signer  tout
document  nécessaire  pour  la  réalisation  des  opérations  de  montée  en  débit
demandées par la COBAS (études, commande de la montée en débit, passation de
marchés en cas de réalisation des opérations en maîtrise d'ouvrage directe par le
Syndicat Mixte Gironde Numérique),

• de  bien  vouloir  m'autoriser  à  engager  toute  procédure  utile  et  à  signer  tout
document  nécessaire  pour  la  perception  des  contributions  financières
d'investissement et de fonctionnement auprès de la COBAS pour la réalisation des
opérations de montée en débit demandées par la COBAS.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 20 mai 2015

Pour expédition conforme, 

Monsieur le Président 

Pierre DUCOUT 

Annexe : convention
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Le réseau Gironde Numérique a  été  construit  sur la base d'un tracé refletant le
besoin des acteurs publics composant le syndicat mixte. Le recensement de ce
besoin s'est effectué dans le courant de l'année 2008.

Le besoin évoluant, il apparaît aujourd'hui important pour La Communauté
d'Agglomération de procéder à des opérations de montée en débit  dans un souci
d'aménagement du territoire et de développement économique.

Ce besoin étant propre à la Communauté d'Agglomération, il appartient à La
Communauté d'Agglomération de prendre en charge le coût de cette extension.

Cette extension est encadrée contractuellement par le contrat de PPP. En effet, celui-
ci prévoit : 

− dans son article  9.1  intitulé  "modification du contrat",  la  possibilité  pour  le
Syndicat Mixte Gironde Numérique de modifier par avenant le contrat en cas
d'évolution de ses besoins. 

La Communauté d'Agglomération adhère au syndicat mixte Gironde Numérique
depuis sa création avec pour objet de garantir des accès adaptés et compétitifs à
Internet sur son territoire.

Madame le Président de la Communauté d'Agglomération a été mandaté par
délibération du ............................ à effectuer toutes démarches utiles et nécessaires
à la bonne exécution de cette affaire, et en particulier, signer les conventions réglant
les relations entre l’établissement et le Syndicat Mixte Gironde Numérique.

Par délibération du ........................., la Communauté d'Agglomération du Bassin
d'Arcachon Sud a décidé d'aménager son territoire au delà du périmètre initial du
projet du Syndicat Mixte Gironde Numérique.

Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir,:
 Les opérations de montée en débit prévues :

◦ de la sous répartition GUJ014
◦ de la sous répartition GUJ005
◦ de la sous répartition MOU008

Avec, d'une part, l'emplacement des “Noeuds de Raccordement d’Abonnes Montée
En  Débit”(NRA MED)  prévus  et,  d'autre  part,  les  montants  correspondant  à  la
participation de la Communauté d'Agglomération.

• Les  modalités  de  réalisation  de  trois  opérations  de  montée  en  débit
optionnelles pour une localiation et un montant qui restent à déterminer.

Article 2 : Désignation des correspondants techniques

La  Communauté  d'Agglomération  désigne  la  Direction  Générale  des  Services
Techniques,  coordinateur  privilégié  pour  l'application  de  cette  convention.  Il  sera
l'interlocuteur technique de la Communauté d'Agglomération.
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Le Syndicat Mixte Gironde Numérique désigne M. Régis GUILLAUME, Responsable
du  Pôle  technique  du  Syndicat  Mixte,  comme correspondant  technique  pour  les
relations avec la Communauté d'Agglomération.

Chacune des parties pourra demander l'organisation de réunions de concertation afin
de faciliter l'application des dispositions de la présente convention.

Article 3 : Engagements de  Gironde Numérique 

Le Syndicat Mixte Gironde Numérique s’engage à mettre en oeuvre les NRA MED
tels que prévus aux annexes 1, 2 et 3.

Article 4 : Délais de réalisation du maître d'ouvra ge

Le  délai  maximum  de  réalisation  des  travaux  est  de  22  mois  à  compter  de  la
commande  de  réalisation  du  NRAMED,  sous  réserve  de  la  délivrance  des
autorisations administratives des collectivités concernées pour l’ensemble du projet
décrit dans cette convention.

Article 5 : Engagements de la Communauté d'Agglomér ation

La réalisation des opérations objet de la présente convention se décompose en 2
tranches:

• Tranche  1  –  montée  en  débit  des  sous  répartitions  GUJ014,  GUJ005,
MOU0008 pour un montant de 441 453 €HT,

• Tranche  2  –  quatre  opérations  optionnelles  de  montée  en  débit  dont  la
localisation et le montant restent à déterminer.

La  tranche  1  relative  aux  opérations  de  montée  en  débit  des  sous  répartions
GUJ014, GUJ005 et MOU 008 pour un montant total de 441 453 € HT , sera réalisée
sous réserve :

• Du vote par le Comité syndical d'un avenant 5 au contrat de partenariat pour
les opérations correspondantes

• Du paiement en une seule fois :
◦ En investissement,  de le  somme de 390 357 € HTpar la Communauté

d'Agglomération,
◦ En  fonctionnement,  de  la  somme  de  51  096  €  par  la  Communuaté

d'Agglomération.

La  tranche  2  relative  aux  opérations  optionnelles  de  montée  en  débit  dont  la
localisation et le montant restent à déterminer sera réalisé sous réserve:

• Du vote  par la Communauté d'Agglomération d'une délibération validant  la
localisation et le montant de l'opération ainsi que le paiement en une seule
fois :
◦ En  investissement,  de  la  somme  correspondant  à  la  réalisation  de  la

montée  en  débit  objet  de  la  tranche  2  par  la  Communauté
d'Agglomération,

◦ En  fonctionnement,  de  la  somme correspondant  à  la  réalisation  de  la
montée  en  débit  objet  de  la  tranche  2  par  la  Communauté
d'Agglomération.
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• La faculté de réaliser la tranche 2 optionnelle sera intégrée dans l'avenant 5
au  contrat  de  partenariat  public  privé  qui  sera  soumis  au vote  du Comité
Syndical.

Le  montant  de  cette  participation  financière  est  calculé  en  référence  au  coût
prévisionnel du réseau prévu par l'étude présentée par le partenaire privé du Contrat
de Partenariat Public Privé Gironde Haut Débit  auprès du Syndicat Mixte Gironde
Numérique  en  tant  qu'annexe  4  refacturé  auprès  de  la  Communauté
d'Agglomération.

Article 6 : Durée 
La présente convention est signée pour la durée des opérations de montée en débit
soit jusqu'au 6 juillet 2029 date de fin du Contrat de Partenariat Public Privé conclu
par le Syndicat Mixte Gironde Numérique avec son partenaire Gironde Haut Débit.  

Article 7 : Responsabilité

La responsabilité de la construction et de l'exploitation du réseau incombe au
Syndicat Mixte Gironde Numérique par l'intermédiaire de son partenaire privé au
Contrat de Partenariat Public Privé. 

Article 8 : Résiliation

Dans le cas où une des parties à la présente ne remplit pas ses obligations, chaque
partie se réserve la faculté de résilier la convention après une mise en demeure
notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. Si cette mise en demeure
reste infructueuse dans un délai de 15 jours, la résiliation prendra effet à l’expiration
de ce délai. 

Article 9 : Dénonciation

Les parties se réservent la faculté de dénoncer la présente convention à tout
moment, pour tout motif d’intérêt général, après un préavis de 15 jours par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Article 10 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un
règlement amiable du litige.

En cas d’échec de cette conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal
Administratif de Bordeaux.
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Article 11 : Annexes

Annexe 1 Dossier technique montée en débit COBAS – GUJ014
Annexe 2 : Dossier technique montée en débit COBAS – GUJ005
Annexe 3 : Dossier technique montée en débit COABS – MOU008
Annexe 4 : financement montée en débit COBAS – GUJ014 – GUJ005 – MOU008 

Fait à Bordeaux, le 

Le Président de Gironde Numérique 

Pierre DUCOUT 

La Présidente de la Communauté
d'Agglomération du Bassin d'Arcachon

Sud

Marie Hélène DES ESGAULX
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Annexe 1 – Dossier technique montée en débit COBAS GUJ014

Définition

Caractéristiques

Nom du Site NRA MED 

Code Zone SR (3 car/3car) nom de la SR

Coordonnées Lambert 2 étendu de la SR X =       Y = 
Nom du NRA Origine de la Zone  SR :
Code du NRA :
Nom du NRA de rattachement si différent du NRA O
Code du NRA :
Caractéristiques techniques du Site :
Nombre de lignes principales analogiques en service, 
reprises dans le NRA MED :
Nombre de lignes éligibles à 2Mb/s avant travaux
Nombre de lignes éligibles à 2Mb/s après travaux

Délai de prévenance des opérateurs
Collecte 

Plan de situation du NRAMED

Positionnement et contour du NRAMED

Planning
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Annexe 2 – Dossier technique montée en débit COBAS GUJ005

Définition

Caractéristiques

Nom du Site NRA MED 

Code Zone SR (3 car/3car) nom de la SR

Coordonnées Lambert 2 étendu de la SR X =       Y = 
Nom du NRA Origine de la Zone  SR :
Code du NRA :
Nom du NRA de rattachement si différent du NRA O
Code du NRA :
Caractéristiques techniques du Site :
Nombre de lignes principales analogiques en service, 
reprises dans le NRA MED :
Nombre de lignes éligibles à 2Mb/s avant travaux
Nombre de lignes éligibles à 2Mb/s après travaux

Délai de prévenance des opérateurs
Collecte 

Plan de situation du NRAMED

Positionnement et contour du NRAMED

Planning
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Annexe 3 – Dossier technique montée en débit COBAS MOU008

Définition

Caractéristiques

Nom du Site NRA MED 

Code Zone SR (3 car/3car) nom de la SR

Coordonnées Lambert 2 étendu de la SR X =       Y = 
Nom du NRA Origine de la Zone  SR :
Code du NRA :
Nom du NRA de rattachement si différent du NRA O
Code du NRA :
Caractéristiques techniques du Site :
Nombre de lignes principales analogiques en service, 
reprises dans le NRA MED :
Nombre de lignes éligibles à 2Mb/s avant travaux
Nombre de lignes éligibles à 2Mb/s après travaux

Délai de prévenance des opérateurs
Collecte 

Plan de situation du NRAMED

Positionnement et contour du NRAMED

Planning
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Annexe 4 – Financement montée en débit COBAS – GUJ0 14 – 
GUJ005 – MOU008 

Coût du projet à la charge de la COBAS

• Tranche 1 : 441 453 € HT
• Tranche 2 optionnelle : coût à déterminer

Tranche 1
Montant financier à la charge de la COBAS en invest issement

Construction NRAMED Facturation 2015

390 357 €

Montant financier à la charge de la COBAS en foncti onnement 

Facturation 2015

Exploitation NRAMED 71 957 €

+ Coût de gestion 27 739 €

- Recettes prévisionnelles de 
fonctionnement

48 600 €

Total fonctionnement 51 096 €
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